
 

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

EXTRAORDINAIRE DU FOYER RURAL DE SAINT-MAURICE-

NAVACELLES EN DATE DU 1er MARS 2025 

 

 
 

Le samedi 1er mars 2025, à 18h30, s’est réuni le Conseil d’administration du Foyer Rural de 

Saint-Maurice-Navacelles à la Salle des fêtes Peyreficade (Saint-Maurice-Navacelles, 34520).  
 

En présence des membres suivants : 

- Geysse Juliette 

- Canaud Jordan 

- Janicot Damien 

- Pons Frédéric 

- Magne Gabriel 

- Durand Olivier 

- Bruil Romy 

- Nanciu Ionela 

- Raynal Léonie  

- Raynal Flavie 

- Ainsi que d’autres adhérents, au nombre de 10. 
 

Absent : Geysse Guillaume 

 

Ordre du jour : Election du Bureau 
 

L’assemblée générale désigne Janicot Damien en qualité de président de séance. L’assemblée 

générale désigne Geysse Juliette en qualité de secrétaire de séance. Le président de séance, 

Janicot Damien, présente devant le Conseil d’administration la nécessité de renouveler le 

bureau. Le président de séance demande qui souhaite se présenter.  
 

Après discussions avec le Conseil, se présente au poste de :  

- Président : Raynal Flavie,  

- Vice-président : Nanciu Ionela,  

- Secrétaire : Geysse Juliette, 

- Trésorier : Raynal Léonie. 

 

Aux questions suivantes : 
- Vote pour la candidature de Mme Raynal Flavie au poste de président ; 20 pour, 0 contre.  

Voté à l’unanimité. 

- Vote pour la candidature de Mme Nanciu Ionela au poste de vice-président ; 20 pour, 0 contre. 

Voté à l’unanimité. 

- Vote pour la candidature de Mme Geysse Juliette au poste de secrétaire ; 20 pour, 0 contre. 

Voté à l’unanimité. 

- Vote pour la candidature de Mme Raynal Léonie au poste de trésorier ; 20 pour, 0 contre.  

Voté à l’unanimité. 

 

L’assemblée générale s’est clôturée à 19h00. 

      La Présidente, RAYNAL Flavie pour le bureau 

      Le 1er mars 2025, à Saint-Maurice-Navacelles. 
 

 

 

 



Bulletin d’adhésion – Année 2025 

NOM : .................................................................. PRENOM : ....................................................................................... 

Adresse........................................................................................................................................................................... 

CP : ................................... COMMUNE : ....................................................................................................................... 

Courriel : .................................................................................. Tél : .............................................................................. 

Adhéré au Foyer Rural de Saint-Maurice-Navacelles 

.......... adhésion(s)       x 10 € = ................ € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


